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Procès-Verbal de la réunion pour  
la Commission Communale de l’Accueil (CCA) 

Lundi 21 mars 2022 à 19h00 – Salle du Conseil 

Ordre du jour 
1) Accueil des participants - Tour de table. 

2) Approbation du PV de la réunion du 13/10/2021 

3) Réorganisation de l’AES - Propositions 

4) Stages d’été et plaine communale 2022 

5) Fête des familles – Projet Jeunes – Club Nature 

7) Divers  

Présents / Excusés / Absents  
Nombre de participants :   Présents /   Excusés /   Absents 

C1 Politique / C2 Ecoles / C3 Parents / C4 Opérateurs ONE / C5 Clubs sportifs  

 .

POSTE PRÉNOM NOM P/E/A  

Président Tanguy WERA P TaWe 

Effectif Julie COX A  

Effectif Vanessa LABRUYERE A  

Suppléant Didier  GILKINET A  

Suppléant Jeanine LEFEBVRE A  

Suppléant Yvonne VANNERUM A  

Effectif Dorothée GAZON A  

Effectif 
Dominique 
Isabelle 

SALMON 
SIMON 

P IsSi 

Effectif Delphine COLLARD A  

Suppléant Caroline  JACQUEMIN E  

Suppléant Marc MATHIEU E  

Suppléant 
Yvette  
Anne 

ORBAN 
FRANSOLET 

P AnFr 

Effectif Benoit PLUMET   

Effectif     

Effectif     

Suppléant Donatienne DEFOUR P DoDe 

Suppléant Olivier PIRNAY   

Suppléant     

Invité Mélissa CLOSE E  

 

Effectif 
Dorian 
Charlotte  

KEMPENEERS 
VILVORDER 

P ChVi 

Effectif     

Effectif     

Suppléant Catherine  BOULANGER P CaBo 

Suppléant Dominique HERMANS E  

Suppléant Géraldine VILVORDER P GéVi 

Invité Danielle JASPAR E  

Effectif Christophe COLLARD A  

Effectif Ingrid GABRIEL A  

Effectif André EVRARD E  

Suppléant 
Nicole 
Marie 

BONMARIAGE 
REMACLE 

P MaRe 

Suppléant Julie KUYPERS E  

Suppléant Ingrid  TIHANGE E  

ONE Dominique THIELEN P DoTh 

Province Thierry CHRISTIAENS A  

Secrétaire Rachel BOUHY P CATL 

     

 

Le président ouvre la séance à 19h15 
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1) Accueil – Tour de table 

TaWe : souligne le plaisir de se revoir et de pouvoir échanger en présentiel, moments beaucoup plus riches 

qu’en visioconférence.  

Changements de candidats au niveau des composantes : 

- C2 : Michel WARLAND, école La Parenthèse, est remplacé par la nouvelle directrice Delphine 

COLLARD. 

- C3 : Flavia TOTOLANI, AP de Saint-Raphaël, ayant déménagé ne participera plus au réunion de la 

CCA, une invitation a été envoyée aux parents de la liste de contact pour informer de la place libre, 

personne ne s’est manifesté. 

- C5 : André EVRARD remplace Fabrice PIROTTE pour le FC de Chevron. 

Remplacements : 

- C2 : Anne FRANSOLET remplace Yvette ORBAN 

- C2 : Isabelle SIMON remplace Dominique SALMON  

- C4 : Charlotte VILVORDER représente le Fagotin  

- C5 : Marie REMACLE remplace Nicole BONMARIAGE  

2) Approbation du PV de la réunion du 13 octobre 2021 

Pas de commentaire ou de correction. Le PV est approuvé à l’unanimité. 

3) Réorganisation de l’AES - Proposition  

Problème des AES à remplacer. Manque de personnel stable. Certaines écoles se sentent lésées. Le problème 

de manque de personnel est le même dans les autres communes.  

 TaWe : Pas de problème de financement au niveau communal, le poste n’est pas attractif, perte 

financière pour certaines AES avec les trajets. 

 MaRe : des avis de recrutement sont régulièrement publiés mais pas de candidatures en suffisance pour 

avoir une réserve de personnel. Certaines AES ne sont pas véhiculées et donc ne peuvent pas se rendre 

partout. 

 Ce serait bon de revaloriser leur métier et de rendre ce travail plus attractif.  

 DoTh : des réformes sont en cours mais le processus est très lent 

 

1. Proposition de centraliser sur 2 lieux d’accueil. Par exemple, les enfants de Chevron seraient amenés à 

Rahier et, ceux de Saint-Raphaël et Moulin du Ruy seraient conduits à La Gleize  >> quid du transport 

des enfants vers les lieux ?  

Renseignements pris par la CATL :  

- Transport scolaire > problème car ne peut prendre que les enfants qui de base ont droit à ce transport, 

la réglementation est très stricte ; 

- Transport Spécial > non ; 

- Satracom > pas assez de véhicules et de chauffeurs ; 

- Autocar Jacky : 395 €/jour >> hors de prix ; 

- Société Feyen : dépend du transport scolaire et de leurs règles, la société n’a pas de chauffeurs et de 

véhicules en suffisance pour en mobiliser un tous les jours pour 1h ; 

- Bus de La Parenthèse : prêt de la FWB pour leurs activités extramuros donc non. 

 Les parents ne sont pas enthousiastes à l’idée de devoir aller rechercher leurs enfants sur un autre lieu 

que l’école habituelle. 

 Le rassemblement des enfants semble pour le moment impossible étant donné la distance entre les écoles 

et le manque de mobilité sur la commune. 
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2. Volontariat des enseignants pour remplacer les AES, un défraiement fixe pourrait être envisagé.  

 IsSi : ce n’est pas notre souhait d’être payé. C’est là que l’on se rend compte à quel point les AES sont 

indispensables. Donner plus de responsabilités en tant qu’assistante maternelle pourrait les valoriser.  

 AnFr : ce serait plus juste d’avoir une compensation mais il ne faut pas que ce remplacement devienne 

la norme. 

 Parents bénévoles ? non certains ne sont pas formés pour s’occuper d’enfants. Ils ne connaissent pas les 

enfants.  

 Pensionnés ? pareil que les parents, pas formé. C’est un vrai métier ! De plus, il faut pouvoir gérer le 

flux d’enfants et avoir l’œil partout. Sont-ils toujours assez alertes ? 

 Des critères, tels que avoir une formation en lien avec les enfants (enseignant, éducateur, puéricultrice, 

animateur, …) pourraient être exigés au départ pour faire partie de la réserve de volontaires. 

 L’idée devra être analysée au niveau des coûts et de la faisabilité, elle pourra être soumise au Collège. 

 

4) Stages d’été et plaine communale 2022 

4.1. Rappel - Subsides communaux 

Suppression des « bons papiers ». En fin d'année, l'organisateur fournit un fichier xls avec les données 

nécessaires, à savoir :  

- Nom et Prénom du parent responsable  

- Nom et Prénom de l'enfant 

- Nombre de jours total de participation sur l’année 

- n° de compte du responsable 

Le subside communal est octroyé pour tous les enfants, de 2,5 à 12 ans, domiciliés sur la commune, à 

l'occurrence de 25,00 € maximum par an et par enfant. Les enfants porteurs de handicap peuvent bénéficier 

de ce subside jusqu’à l’âge de 18 ans. 

4.2. Stages proposés  

- Tennis Club de Chevron : Tennis et multisports – Age 4-16 ans - Dates : 4-8 juillet, 18-22 juillet et 

1-5 aout 

- Val de Lienne : Différents thèmes – Age en fonction du thème – 8 semaines de stages 

- SPL Neufmoulin : stage de pêche – Age 10-14 ans – 13 août 

- Cathy Couture :  CaBo en réflexion, les ateliers coutures seraient combinés avec des activités 

natures et savonneries pour proposer des journées complètes. 

- L’Autre Emoi : pas encore reçu 

- Viva Cook : pas encore reçu 

- Le Fagotin : pas encore reçu 

- Tennis Club de La Gleize : pas encore reçu 

- FC de chevron : pas de stage cette année 

- Ateliers du Tilleul d’argent : poterie mais pas d’autres précisions 

 DoTh : La province - Vacances actives ne propose plus de stages 

 Stage poterie dure 3 jours  et de 14 à 16h, pas intéressant pour les parents. C’est compliqué pour 

l’organisation. L’idéal est que les enfants puissent être pris en charge toute la journée. 

 Val de Lienne pas complet pour printemps 

 Manque de stages pour les 3-5 ans.  

 Fagotin : Stages ados pas beaucoup d’inscrits. Les ados sont « overbookés » ou s’inscrivent à la dernière 

minute. 
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4.3. Plaine 2022 

6 semaines étaient prévues au départ.  

L’avis de recrutement se clôturait ce 15 mars. Une seule candidature reçue. La personne n’est pas intéressée 

par un mi-temps sur 2 mois. Si pas de coordinateur > pas de plaine. Les critères d’encadrement ONE pour 

l’obtention des subsides ne seront pas rencontrés. 

 

5) Fête des familles – Projet Jeunes – Club Nature 

5.1. Fête des familles  

Proposition des amis de l’ancien château de Rahier d’organiser une journée fête des familles (Festival des 

enfants) qui ressemble à la journée des familles de l’ATL mais qui rassemblerait aussi d’autres activités.  

 TaWe : Elle sera organisée le 8 mai >> bourse aux plantes, aux livres , aux tissus + spectacles pour 

les plus jeunes + tournoi de pétanque + bar ouvert + jeux en bois +…. Le projet n’est pas encore 

arrêté.  

 CATL : y aura-t-il des emplacements prévus pour les partenaires de l’ATL autour du château ?  

 Plus d’infos prochainement via Florie Goffin. 

Julie KUYPERS (excusée) est partante pour aider si le projet est relancé. 

 

Note CATL post réunion : rectification après contact avec les organisateurs, le 8 mai sera proposée la bourse 

aux plantes comme chaque année. La fête des familles comme prévue au départ est reportée pour 2023 

faute de temps pour l’organiser. Cependant, s’ils le souhaitent les partenaires ATL peuvent proposer un stand 

(publicité, animation, …) dans les pelouses aux abords du château.  

5.2. Projet jeunes 

L'ATL est un relais pour la promotion et le soutien de la mise en place d'activités pour les 11-13 ans.  

Le Fagotin propose des activités de transition/continuité entre les 3-12 ans et les 12-18 ans  

1. ChVi : Une fois par mois la caravane circule dans les villages. Elle est presque finalisée, encore une 

face à peindre. Pour l’instant, pas encore assez de jeunes participants dans les villages. Il faut le temps 

de se faire connaitre et peut-être changer la fréquence de passage. Les jeunes ont à disposition des 

jeux de société par exemple. C’est un moment de partage. Denis les encadre, les jeunes choisissent ce 

qu’ils veulent faire.  

2. TaWe : le 23/04, dernière activité « Chez Monique » avec la scène ouverte organisée par le Fagotin 

à l’ancienne Ecole des filles, pas d’autres précisions pour le moment.  

Note : L’asbl « Chez Monique » arrête ses activités sur Stoumont. La gestion de l’école des filles se 

retrouve vacante. Recherche d’un candidat repreneur pour faire vivre le lieu. La salle est plus petite 

qu’une salle de fête classique donc possibilité d’organiser des activités poteries, table de conversation 

en wallon, … Elle est réaménagée et doit rester un lieu ouvert aux stoumontois. Le Fagotin est le seul 

candidat repreneur pour l’instant.  

5.3. Accueil du mercredi après-midi  

De nouvelles animations sont organisées en partenariat avec le Fagotin, un mercredi par mois « Le Club 

Nature ». Coanimation ATL-Fagotin avec l’équipe des sœurs VILVORDER. Les activités sont ouvertes à tous 

les enfants de 6 à 12 ans. Horaire 13h45-16h15. Tarif ATL (3€). Animateur fagotin subsidié par le RW. 

 CATL : Pas de nouvelles inscriptions, ce sont toujours les enfants des écoles qui y participent. Y-a-t-il de 

la publicité faite du côté du Fagotin ? L’ATL envoie les informations tous les 2 mois à son listing de 

contacts mail. Un folder est distribué aux enfants dans les écoles.  
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6) Divers 

- DoDe : Atelier en Russe à Chevron le vendredi très chouette.  

- CATL : nombreux postes vacants au niveau des composantes de la CCA. Relancer un appel à 

candidats ?  

- CCE : le Centre Culturel n’arrive pas à trouver des dates pour rassembler tout le monde. Pas assez 

d’animateurs au CCSJS 

- AP de Chevron : dernier week-end de mai, organisation d’une activité VTT, bcp de demande 

d’autorisations administratives, c’est vraiment compliqué d’organiser quelque chose.  

 

Le Président remercie les participants pour leurs interventions et clôture la réunion à 20h50. 


